
Monsieur le ministre,

Les résultats des concours de recrutement de professeurs des écoles ont été publiés il y a quelques jours.
Ils font apparaître un nombre extrêmement réduit de candidats inscrits sur les listes complémentaires.

Ainsi on dénombre seulement 8 candidats inscrits sur liste complémentaire dans l’académie de Montpellier,
10 dans l’académie de Nantes, 14 dans l’académie de Rennes, 5 dans l’académie de Toulouse…

Pour le SNUDI-FO ceƩe limitaƟon drasƟque du nombre de candidats aux concours inscrits sur les listes
complémentaires est inacceptable et ne peut que parƟciper aux condiƟons catastrophiques dans lesquelles
se prépare la rentrée 2026.

C’est pour cela que le SNUDI-FO revendique le réabondement immédiat des listes complémentaires dans
toutes les académies et un recrutement massif de professeurs des écoles, y compris même au-delà des
postes vacants.

En tout état de cause, nous exigeons que la totalité des candidats aux concours de recrutement de profes-
seurs des écoles actuellement inscrits sur les listes complémentaires soient soient immédiatement recrutés
en tant que professeurs des écoles stagiaires.

Nous rappelons par ailleurs notre exigence de retrait du décret n° 2025-352 du 17 avril 2025 modifiant les
condiƟons de recrutement et de formaƟon des corps enseignants, du personnel d'éducaƟon et des maîtres
de l'enseignement privé sous contrat du ministère chargé de l'éducaƟon naƟonale, décret qui acte l’im-
possibilité de recourir à la liste complémentaire à parƟr d’un mois après le début de la formaƟon, soit au
1er octobre.

Veuillez agréer Monsieur le ministre l’expression de mes salutaƟons disƟnguées.

Frédéric Volle, secrétaire général du SNUDI-FO

SNUDI-FO, syndicat naƟonal unifié des directeurs, insƟtuteurs, professeurs des écoles, PsyEN & AESH du 1er degré Force Ouvrière 
6-8 rue Gaston Lauriau 93513 Montreuil, hƩp://fo-snudi.fr, 0156932266, snudi@fo-fnecfp.fr

Montreuil, le 16 juin 2026

A l’aƩenƟon de Monsieur le ministre de l’EducaƟon naƟonale

Objet : demande d’audience


